
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40310

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Annuites liquidables
Question écrite n° 40310

Texte de la question

M. Claude Barate appelle l'attention de M. le ministre delegue a l'outre-mer sur les difficultes graves auxquelles
paraissent confrontes ses services charges d'instruire les demandes de reconstitution de carriere des personnes
ayant exerce leur activite dans des departements ou territoires d'outre-mer. Un retard considerable semble s'etre
accumule dans le traitement des demandes et il est des cas ou les delais de reponse excedent l'annee. Il lui
demande donc s'il a connaissance de cette situation, quelles en sont les causes et quelles mesures ont ete
arretees pour y remedier.

Texte de la réponse

Le ministere de l'outre-mer est charge d'etablir les documents necessaires a la constitution des dossiers de
retraite pour les services effectues : en metropole ; dans les departements d'outre-mer et les territoires d'outre-
mer ; dans les collectivites territoriales ; dans les anciennes colonies (territoire de la Cote francaise des
Somalis/territoire francais des Afars et des Issas, Comores, Nouvelles-Hebrides). Ces dossiers sont, pour ce qui
concerne les anciennes colonies, d'une grande complexite s'agissant de reconstitution des carrieres, des
traitements percus et des cotisations de retraite versees eventuellement aupres des caisses locales. Dans la
majorite des cas, les demandeurs ne sont plus en possession des justificatifs des services effectues et des
remunerations percues. Le recours aux archives est alors necessaires sans que le resultat soit pour autant
assure. Ces difficultes expliquent les delais importants dans le traitement des dossiers. Les services du
ministere etudient actuellement les moyens possibles, notamment le renforcement des effectifs, pour remedier a
cet etat de fait.
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